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La rénovation de l'amenée des eaux

des Avants à Vevey-Montreux,

par Ch. HERTER, ingénieur,
Directeur du Service des Eaux Vevey-Montreux.

Les eaux potables alimentant la région de Vevey-
Montreux proviennent essentiellement de sources situées

en des points et à des altitudes très divers. La
distribution s'étend du niveau du lac Léman, cote 380, à la

hauteur des pâturages et des dernières habitations,
cote 1300.

Les premières installations, datant de 1868, ne

comprenaient que les deux sources importantes des Avants

et de Cheset, aux cotes respectives de 1005 et de 743,

amenées au moyen de conduites en ciment moulé sur

place ou en fonte. Les besoins de l'époque ne dépassaient

pas 4000 1/min. ; malgré cela, on dimensionna l'adduction
des Avants pour un débit de 6500 1/min. à écoulement

libre, débit qui a été suffisant jusqu'en 1912.

A ces premiers ouvrages sont venus s'en ajouter d'autres,

notamment sous l'impulsion de l'ancien directeur,
M. Ch. Panchaud, ingénieur. Les nécessités de la consommation

obligèrent à l'acquisition de nouvelles sources, la

construction d'amenées importantes et la création de

réservoirs.
Mais les installations de 1868 demeurent encore en

service; malgré les agrandissements, la conception générale

du début n'est pas modifiée. La région veveysanne,

éloignée des sources, reste soumise aux caprices de la

consommation montreusienne. Il avait fallu naturellement

diviser la distribution générale en zones suivant les

nécessités ; mais l'exploitation exigeait des réglages
nombreux et des pertes d'eau souvent considérables. Enfin
les ouvrages se dégradaient, fig. 3, après avoir
vaillamment supporté plus de 60 années de service, d'où

frais d'entretien souvent onéreux. Les fig. 1 et 2 montrent

la distribution et l'adduction dans la région
supérieure de Montreux, avant les travaux de rénovation.

Ceux-ci ont été exécutés sur la base d'un projet
d'ensemble désigné sous le nom de « Rénovation de l'amenée

des Eaux des Avants ». Nous avions au préalable procédé,

en 1933 et 1934, à la reconstruction d'un autre réseau,

celui des Verreaux, entre les cotes 1000 et 1400, complétant

ainsi les travaux d'extension de 1931. Le trop-plein
des Verraux est recueilli dans la chambre de mise en

charge des Avants, point de départ de la grande adduction,

objet du présent article.

Les idées directrices du projet sont les suivantes :

Indépendance complète des deux grandes régions de

consommation veveysanne et montreusienne.
Remaniement des zones sans création de réservoirs

importants, en s'appuyant sur l'artère principale : la
nouvelle conduite d'amenée à construire.

Alimentation en cascade avec pression statique en haut
et en bas des zones de 5 et 12 atmosphères respectivement.

Simplicité et économie, mais automaticité complète
sans appareils spéciaux. La technique des réducteurs de

pression est exclue. Contrôle des débits par déversoir en
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